
 

 

Mesdames et Messieurs 

les membres du Conseil communal 

sont convoqués en séance le 

le mercredi 9 mars 2022 à 19h30 

au Complexe communal du Léman 

St-Sulpice, le 24 février 2022 

ORDRE DU JOUR 

Formation par la Préfète du district de l'Ouest lausannois et le Directeur des affaires 
communales et droits politiques à l’Etat de Vaud. 
Agenda: principalement sur les compétences respectives du conseil communal et de la 
municipalité ainsi que sur le droit d’initiative des conseillers. 

1. Assermentation 

2. Appel 

3. Adoption de l’ordre du jour de la séance du 9 mars 2022 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 9 février 2022 

5. Communications du Bureau et de la Municipalité 

6. Dépôt du préavis n° 03/22  

« Règlement communal sur la vidéosurveillance »    

7. Dépôt du préavis n°04/22 
« Demande de crédit-cadre de CHF 2'000'000.00 HT pour l’assainissement des collecteurs 
communaux d’eaux claires et d’eaux usées » 

8. Communications des délégués aux conseils intercommunaux 

9. Propositions individuelles et divers 

 La Présidente 

 Carmen Fankhauser 
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